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EDITO DE MONSIEUR RONCHON   

 

Y’en a marre de chauffer les couloirs !! 

Comme nous ne sommes pas des richards 

Et afin d’économiser nos maigres dollar$ : 

Isoler vos tuyaux dans les placards. 

Sur la facture ce sera bonnard !! 

 

 Créé sans l’aide du RICARD
®
... 

Stationnement extérieur 
et en sous-sol 
LE CODE DE LA ROUTE PRONE LA COURTOISIE. LES 

REGLES DE STATIONNEMENT EN SONT UNE PART 

INTEGRANTE. 

 

Comme chacun d’entre nous à pu le remarquer concernant le stationnement : 

L’anarchie règne en maître... 

Le Conseil Syndical, Haute Savoie Habitat ainsi que le Syndic travaillent sur le 
sujet. Des aménagements seront proposés ultérieurement pour vote. 

En attendant nous comptons sur le civisme et le respect de tous. 

Syndic 
JAMAIS DEUX SANS TROIS 

Une fois de plus le turn-over chez 4807 

semble être de mise. Changement au 
sein de l’agence, du Syndic de la 
résidence « Le Gemma ». Accueillons 
comme il se doit, en souhaitant la 
bienvenue à notre nouvelle gestionnaire 
de copropriété : 
 

Madame Anaïs GHELFI 
 

1, place Marie Curie 

BP 50117 

74008 ANNECY CEDEX 

Tél: 04 50 45 58 73 

Fax: 04 40 45 65 31 

Courriel : a.ghelfi@groupe4807.fr 

 

 

Mots de tête 

Déchetterie d’Annecy 

Chemin Falquet 
Route de Vovray 

Tel : 04 50 45 99 80 
74000 ANNECY 

 
Ouverte aux particuliers 7 jours sur 7 

Hiver : du 1er octobre au 30 avril 8h/12h  14h/18h 
Eté : du 1er mai au 30 septembre 9h/12h  14h 19h 

 

 

LES REGLES DE BON VOISINAGE 
SONT L’AFFAIRE DE TOUS! 

Chers copropriétaires nous vous rappelons 

que la mairie ne procède plus à l’enlèvement 

des encombrants. De plus en cas d’enlèvement 

par la société ATHRIA cette prestation sera 

facturée par bâtiment concerné. Afin d’éviter 

des frais superflus et inutiles, le Conseil 

Syndical vous informe que la déchetterie la plus 

proche se situe dans la Zone Industrielle de 

Vovray, à trois minutes en voiture (voir plan ci-

dessous). 
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